
Véronique RAVET
Madame le Maire de Bellignat

Outre les travaux en cours qui se poursuivent (jardins partagés, centre social, parking Vinci, aire de collecte des ordures
ménagères et tri, etc...), vous allez voir démarrer aussi sur le prochain semestre : 
       - les travaux pour le passage de la fibre,
       - la rénovation thermique des bâtiments de la Rue Vallès, 
       - l’extension de l’espace santé actuel afin d’accueillir à l’automne de nouveaux professionnels de santé. 

Autant de travaux dans votre quartier, j’en conviens, peut-être sources de nuisances et de perturbations. J’espère que nous
saurons ensemble trouver des solutions à vos soucis quotidiens et permettre que la vie continue malgré tout. Le centre
social, les bailleurs et les multiples intervenants au sein du quartier seront aussi à vos côtés pour entendre vos
inquiétudes, recueillir votre parole et répondre à vos questionnements. 

Parmi les grands changements de ce début d’année, il y a bien sûr, pour une partie des habitants, le changement de mode
de collecte des ordures et le tri. Nous veillerons à vous accompagner au mieux pour modifier vos habitudes et avons à
cœur de voir l’image du quartier se modifier. Je vous invite à utiliser ces aires à bon escient et à ne rien déposer à côté.  

Je compte sur vous pour répondre présents aux temps de concertation et d’échanges qui seront organisés lors de ce
premier semestre. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2022 !

 

LES CHANTIERS AVANCENT...

LA LETTRE D'INFORMATION 
DU QUARTIER PRÉ DES SAULES 

Votre quartier se transforme, vous le constatez chaque jour. Que vous habitiez d’un côté ou de l’autre de
la Route de la Forge, les travaux s’enchainent et j’en suis ravie, même si on peut noter quelques retards.

E D I T O  

N°3 - JANVIER 2022

JARDINS PARTAGÉS
EXTENSION C.S.C.J.P.

ZONE DÉCHETS - ARCADES

ZONE DÉCHETS - VALLÉS JARDINS  PARTAGÉS + CENTRE SOCIAL



Ordures 
Ménagères

Verre Papier 
Cartonettes

Obligatoirement 
dans un sac

Trois colonnes d’apport volontaire enterrées pour les ordures ménagères et trois colonnes pour le tri ont été
installées Place des arcades et rue Victor Hugo.
Concrètement, une poubelle enterrée dispose d’une trappe en extérieur. C’est une trappe que l’on ouvre pour déposer les sacs 
poubelles (pour les ordures ménagères) et le vrac pour les autres déchets (verre / papier / plastique). Les déchets sont alors
stockés dans de grandes cuves qui se situent sous terre, avant ramassage par les services de HBA et du SIDEFAGE, avec des
camions spécialisés.

Place des Arcades

Gestion des ordures ménagéres et tri sélectif 

Rue Jules Vallès

Plus de sécurité : fin du risque incendie, des camions
poubelle qui bloquent la circulation et manœuvrent
difficilement.
Eviter les manipulations de sacs et containers par les
agents : réduire la pénibilité.
Une meilleure intégration visuelle dans la ville.
Une meilleure hygiène : fin des sacs éventrés sur les
trottoirs, fin des mauvaises odeurs.

Les avantages de cette solution :

 

Utiliser des sacs poubelles fermés pour les ordures
ménagères.
Déposer les déchets recyclables en vrac dans les
colonnes.
Pas de dépôt à côté des colonnes sous peine de
sanction.
Les encombrants sont à déposer les jours de collectes
par la commune ou à amener à la déchèterie de Veyziat.

 Quelques règles à respecter : 

Plastiques 
Métal

Nouveaux conteneurs = Nouvelles consignes de tri !

Nous comptons sur la participation de tous afin de trier encore plus et encore mieux, et
contribuer ainsi à la maîtrise des coûts et à l’amélioration de notre cadre de vie !

A partir du 03 janvier 2022



01/2022
 

 Mise en service
des 2 aires de
collecte des

ordures
ménagères et du

tri sélectif.

02/2022
 

Démarrage du
chantier

"Extension de 
l’Espace Santé"

 

04/2022
 

Début des
Travaux

DYNACITE 
136 logements

Rue Vallès.

Le conseil citoyen

SEMCODA

L'espace Bailleurs

08/2022
 

Fin des travaux 
 parking Vinci et

cheminement
mode doux.  

 

Consultation à relancer car infructueuse
(un seul candidat), lancement des études
en janvier pour environ une année
d’études.
La batterie de garages de la rue Claude
Bernard est ajoutée à l’opération de
réhabilitation. Tout sera repensé pour la
sécurité des personnes et des biens
(Optimisation de la rampe d’accès,
résidentialisation du parking extérieur,
réfection de l’étanchéité et de l’enrobé).

Réhabilitation 2 rue louis Braille et 2
et 4 rue Claude Bernard 

Samedi 16 octobre 2021, les conseillers citoyens
d’Oyonnax et de Bellignat se sont rendus à La
Maison de la Culture et du Citoyen de Bourg en
Bresse, pour la cinquième journée départementale
des conseils citoyens de l’Ain. Ces temps de
rencontres sont des moments importants pour
échanger et débattre sur des sujets concrets.
Cette année les conseillers citoyens ont pu discuter
"des réalités actuelles des territoires et de leur rôle
dans cette crise sanitaire auprès des habitants".

Désignation du cabinet Belem NEPSEN
comme maitrise d’œuvre lors de la
commission d'appel d'offres du 21/10/21.
Poursuite des études prévue le 24/11/21

Réhabilitation 3 et 5 place des Arcades

04/2022
 

Fin des travaux
des jardins
partagés.

Planning

PARKING VINCI

"Remettre la réalité urbaine dans la rénovation humaine."
"Ecrivons de nouveaux contes où la parole des habitants compte."

Après les débats sur l’impact de la crise sanitaire au sein des quartiers, les
conseillers citoyens ont visité le quartier de la Reyssouze. 
Cette journée s’est terminée avec "La Tribut du Verbe", compagnie de Slam
Poésie. 

Quelques extraits de ce qu’ils disent :

Infos Travaux
Dans le cadre du projet global de renouvellement urbain, a été prévu la
rénovation du parking Vinci, jusqu’alors souterrain. Ce parking a été
démoli fin décembre. Il sera aménagé de façon provisoire pour accueillir
l’ensemble du stationnement, le temps du réaménagement du parking
voisin. 

Merci de respecter la signalisation qui vous indiquera ou vous
stationner le temps du chantier. 



 

Accessible à tous et en téléchargement gratuit, l’application ne nécessite ni création de compte, ni aucune autre
donnée personnelle du citoyen. 
Quelques secondes suffisent pour installer PanneauPocket sur son smartphone et mettre Bellignat en favoris.
Pour faciliter la communication sur les futurs travaux au Pré des Saules, les habitants des quartiers concernés
par le projet ANRU, peuvent mettre en favoris Bellignat - Ça bouge au Pré des Saules disponible aussi sur cette
application. Des informations seront transmises sur les différentes phases de travaux.

L'APPLICATION D'INFORMATIONS et D'ALERTES DE BELLIGNAT

 Pendant la période de travaux
sur le quartier, et pour des
raisons de sécurité, nous avons
fait le choix de sortir de la zone
du chantier  l'arrêt "Claude
Bernard" de la navette scolaire.

Communiquer : faire connaître le projet,
Informer : permettre de comprendre et questionner
le projet,
Coconstruire : permettre de participer à
l’élaboration, l’évolution et la mise en œuvre du
projet,
Coordonner les différents acteurs autour du projet,
articuler les différentes concertations menées.

Maison du projet
Pourquoi la maison du projet ?
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La Maison du Projet est le lieu de la mise en réseau de l’ensemble des dispositifs de concertation et
d’accompagnement, quel que soit le maître d’ouvrage de chaque opération. 
Vous y trouverez les informations sur le programme de rénovation, pourrez y poser vos questions,
faire part de vos inquiétudes ou de vos remarques. 

Des permanences auront lieu chaque mardi de 17h30 à 19h et chaque Jeudi de 10h à 11h30
N’hésitez pas à pousser la porte de la maison du projet au 8 rue Louis Braille ...

Infos diverses

Google Store Apple Store

RAPPEL des bénéficiaires : 
       - Demandeurs d’emploi longue durée,
       - Demandeurs d’emploi avec reconnaissance de leur handicap,
       - Demandeurs d’emploi + de 50 ans,
       - Jeunes de – de 26 ans inscrits en Mission Locale ou à Pôle Emploi,
       - Personnes prises charge par une structure d’insertion par l’activité économique,
       - Réfugiés,
       - Personnes sous main de justice.

LE DISPOSITIF "CLAUSES SOCIALES" se
poursuit avec le démarrage des
nouveaux chantiers... 

CHAQUE DOSSIER EST ÉTUDIÉ AU CAS PAR CAS PAR LA FACILITATRICE
Adèle ALVES peut vous accompagner pour postuler aux différentes offres d’emploi. 
Elle est en lien direct avec les entreprises et gère les recrutements. 
N’hésitez pas à vous renseigner pour pouvoir en bénéficier...

ATTENTION - changement d’interlocutrice
Adèle ALVES est désormais votre nouvelle
interlocutrice. Elle occupe le poste de
FACILITATRICE des clauses sociales et elle
est basée à la mission locale.

Contacts :  06.43.84.42.95 ou 04.74.73.51.66 / relation.entreprise@mlobg.fr

Arrêt bus scolaire modifié

Totems Clauses Sociales

Des totems seront bientôt mis en
place aux entrées du quartier pour
signaler les travaux engagés.

mailto:relation.entreprise@mlobg.fr

